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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Zaire
Question écrite n° 12340

Texte de la question

M Jean-Jacques Weber attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre des affaires etrangeres, sur l'accord
franco-zairois d'indemnisation de Francais rapatries et spolies de leurs biens en 1974 (industriels, commercants
et artisans) en lui demandant de bien vouloir lui communiquer le detail par poste ministeriel, des aides
financieres prevues par le Zaire, a compter du 1er janvier dernier, date d'echeance prevue dans l'accord franco-
zairois et de bien vouloir lui preciser si ces aides sont reellement suspendues (hormis les remunerations des
cooperants francais).

Texte de la réponse

Reponse. - Ainsi qu'il avait ete envisage, le principe d'un lien entre l'octroi d'une nouvelle aide financiere au
Zaire et le reglement du probleme de l'indemnisation des biens et interets francais « zairianises » en 1974, a ete
retenu par l'ensemble des services francais concernes. Il convient de preciser qu'il ne saurait s'agir d'une
retention sur le montant de l'aide accordee a ce pays mais d'une condition prealable a son attribution. Cette
mesure ne pourra, en tout etat de cause, etre mise en oeuvre que lorsque Kinshasa aura normalise ses relations
avec la communaute financiere internationale et notamment avec notre pays. Elle ne concerne par ailleurs que
les seules aides financieres et ne s'applique pas aux conventions portant sur des projets de cooperation dont il
n'a pas ete prevu, a ce stade, de remettre en cause la realisation. Enfin, il y a lieu de signaler qu'a la suite des
rappels pressants effectues aupres des autorites zairoises pour qu'elles respectent les engagements qu'elles ont
contractes, celles-ci viennent d'indiquer que les procedures requises pour la mise en vigueur effective de
l'accord du 22 janvier 1988 etaient engagees et qu'en depit des contraintes financieres, un effort special serait
consenti pour apurer ce contentieux.
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